SICTOM

Modernisation et amélioration de votre

ACCES EN DECHETERIE

L'acceés est soumis a l'utilisation d’un badge
POUR LES PARTICULIERS ET POUR LES PROFESSIONNELS,

rendez-vous sur notre site:

Obtenir son badge en quelques clics!
[’}’ Je me connecte sur le site du SICTOM.

é’ Je renseigne les informations demandées.

%ﬁ Je transmets mes documents.

Particuliers: carte grise du véhicule

justificatif de domicile (moins de 3mois)
Professionnels: cartegrise du/des véhicules

extrait de Kbis (moins de 3 mois)

RIB

=) Apres validation je recois mon badge.

pEGETERE LA DEUXIEME VAE . v Jirs RESSOURCES |

Tous responsables ! Trier ses déchets et les déposer en déchéterie est un acte citoyen.
Toute infraction est sanctionnée. Dépot sauvage interdit : 1500 € d’amende
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